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1.  Introduction 
Madame la Présidente et membres du Comité, nous comparaissons au nom du Canada pour rendre compte de certaines questions concernant ses 21e au 23e rapports périodiques en vertu de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale.
Je m’appelle Jenifer Aitkin. Comme vous l’avez mentionné, madame la Présidente, je suis sous-ministre adjointe de la Politique stratégique, de la planification et des affaires ministérielles au ministère du Patrimoine canadien. Je suis accompagnée aujourd’hui de collègues de divers ministères fédéraux et du gouvernement de l’Ontario : 
· messieurs Frank Weldon et Peter Sharp, des Affaires autochtones et du Nord Canada;  
· madame Perla Bejjani, de Justice Canada; 
· madame Kimberly Lavoie, de Sécurité publique Canada;
· monsieur Bruce Scoffield, d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada; 
· mesdames France Fortier et Christine Kayirangwa, du Patrimoine canadien; 
· madame Lorraine Anderson, d’Affaires mondiales Canada; et, 
· messieurs Sam Erry et Remi Warner, du gouvernement de l’Ontario. 
Je remercie chacun d’entre eux d’être ici avec moi. 
L’ambassadrice Rosemary McCarney, représentante permanente du Canada auprès des Nations Unies à Genève, m’accompagne également. 
Comme vous le savez, le Canada est un État fédéral qui compte dix provinces et trois territoires. Chacun d’eux est gouverné par une entité souveraine distincte qui statue sur les questions relevant de sa sphère de compétence. Le fédéralisme est un système politique performant qui convient bien à la taille de notre pays et à la diversité de sa population. Tous les gouvernements partagent des valeurs communes telles que le respect de la diversité, des droits de la personne et de la primauté du droit. Tous ont des obligations en matière de lutte contre la discrimination raciale. 
Un comité intergouvernemental permanent appuie la mise en œuvre des traités internationaux relatifs aux droits de la personne. Pour nous préparer à cette comparution, nous avons consulté chaque province et territoire, ainsi que tous les ministères fédéraux concernés. 
Le Canada continue aussi de travailler en étroite collaboration avec des organismes non gouvernementaux, des organisations autochtones nationales et d’autres intervenants sur les questions abordées dans la Convention.
Le Canada compte près de 36 millions d’habitants. Nous avons :  
· deux langues officielles, l’anglais et le français;
· des citoyens de plus de 200 origines ethniques parlant une multitude de langues;
· la proportion la plus élevée de résidents nés à l’extérieur du pays parmi les pays du G7, soit 20,6 %; 
· une grande diversité religieuse, 8,2 % de la population pratiquant une religion non chrétienne et près d’un quart de sa population indiquant n’avoir aucune appartenance religieuse; 
· environ 1,4 million d’Autochtones, ce qui comprend les Premières Nations, les Inuits et les Métis; ils représentent 4,3 % de la population totale. Selon les projections de Statistique Canada, ce nombre atteindra les 4,6 % à 6,1 % en 2036. 
Les 21e au 23e rapports périodiques du Canada contiennent des données sur un certain nombre d’indicateurs de l’Enquête nationale auprès des ménages de 2011. Nous disposerons de données plus récentes cet automne, lorsque Statistique Canada rendra publiques les données du recensement de 2016, dont des données sur les peuples autochtones, l’immigration et la diversité ethnoculturelle. Statistique Canada compte également évaluer la pertinence de la classification actuelle des groupes de minorité visible en tant qu’outil pour mesurer les inégalités à l’égard d’indicateurs comme le taux d’emploi, l’incidence du faible revenu et la surqualification. L’organisme espère déterminer si les groupes actuellement définis sont ceux qui sont les plus susceptibles de subir de la discrimination et si des données ventilées concernant certains groupes ne seraient pas plus utiles. 
L’inclusion
Le gouvernement du Canada reconnaît que la diversité des Canadiens, notamment en ce qui a trait à leurs origines raciales et ethniques, est une caractéristique fondamentale de la société canadienne.   
Les programmes gouvernementaux encouragent la participation dans la société canadienne en soutenant tant des activités et événements à l’échelle communautaire que des célébrations d’envergure qui mettent en valeur la diversité du Canada.  
· L’année 2017 souligne le 150e anniversaire de la confédération.  Les Canadiens ont l’occasion de participer à des fêtes locales, régionales et nationales qui contribuent à renforcer un sentiment de fierté et un attachement au Canada. 

· Le Programme du multiculturalisme appuie des projets qui font la promotion de la diversité et de l’inclusion en encourageant une interaction positive et une meilleure compréhension entre les communautés culturelles, religieuses et ethniques au Canada. Par exemple, le Canada célèbre chaque année le Mois de l'histoire des Noirs en février et le Mois du patrimoine asiatique en mai. 
Aujourd’hui, j’aimerais souligner les récents développements et les nouvelles initiatives en cours visant à lutter contre le racisme et la discrimination, et à améliorer les conditions et les possibilités des populations vulnérables, des peuples autochtones, et des non-ressortissants. En parlant des accomplissements, nous admettons qu’il reste plusieurs défis.  
Cadre juridique
Ces développements se déroulent dans un contexte de lois qui protègent les droits de la personne. Permettez-moi de vous présenter une brève description du cadre juridique du Canada pour l’application de la Convention.  Ce cadre comprend la Charte canadienne des droits et libertés, qui enchâsse la protection des droits de la personne dans la Constitution canadienne. La Charte garantit l’égalité sans discrimination, peu importe la race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, l’âge, le sexe, la déficience physique ou mentale, l’orientation sexuelle, ou d’autres motifs de discrimination similaires. 
Plus tôt cette année, le gouvernement du Canada a annoncé le rétablissement du Programme de contestation judiciaire. Ce programme offre une aide financière aux Canadiens pour faire avancer des causes types d’importance nationale dans les domaines des droits linguistiques, des droits à l’égalité, des libertés fondamentales et des droits démocratiques. 
En outre, un éventail de règlements, politiques, programmes et services soutiennent l’égalité aux niveaux fédéral, provincial et territorial. Au niveau fédéral, ceux-ci comprennent la Loi canadienne sur les droits de la personne, la Loi sur le multiculturalisme et la Loi sur l’équité en matière d’emploi.  Aussi, le Canada interdit les crimes motivés par la haine et la propagande haineuse dans son Code criminel.
Chaque gouvernement provincial ou territorial protège également les droits à l’égalité des minorités raciales ou ethniques par une législation sur les droits de la personne. Par exemple, le Québec a récemment souligné le 40e anniversaire de sa Charte des droits et libertés de la personne.
2.  Situation des peuples autochtones
En ce qui concerne la situation des peuples autochtones au Canada, le gouvernement actuel a fait de la réconciliation avec les Autochtones une priorité et travaille de concert avec les Premières Nations, les Inuits et les Métis afin d’apporter des améliorations durables à ce chapitre. 
Mobilisation des organisations autochtones nationales
En décembre 2016, le Premier ministre a annoncé la création de nouveaux mécanismes bilatéraux permanents avec des organisations autochtones nationales représentant les Premières Nations, les Métis et les Inuits en vue d’établir les principes généraux des politiques communes et de surveiller les progrès réalisés à cet égard. Ces mécanismes témoignent d’un important changement de fond dans la façon dont le gouvernement du Canada, les Premières Nations, les Inuits et les Métis travaillent ensemble pour promouvoir la réconciliation. 
Le gouvernement du Canada a également garanti la tenue de réunions annuelles entre le Premier ministre et les organismes représentant les Premières Nations, les Inuits et les Métis.
Le gouvernement du Canada a progressé dans la mise en œuvre des « appels à l’action » de la Commission de vérité et de réconciliation, qu’elle a présentés dans son rapport final. À ce jour, des progrès ont été accomplis au regard de plus des deux tiers des appels à l’action qui relèvent du gouvernement fédéral ou dont il partage la responsabilité. 
En outre, dans le but de faciliter cette réconciliation, le gouvernement lancera une initiative de collaboration établie de concert avec les peuples autochtones pour traiter des questions générales liées à l’inscription au statut d’Indien, à l’appartenance à une bande et à la citoyenneté en vue de réformer les pratiques en la matière.
[bookmark: _GoBack]Les gouvernements provinciaux et territoriaux se sont également engagés dans des démarches de réconciliation. Par exemple, en mai 2016, la province de l’Ontario a publié Cheminer ensemble : l’engagement de l’Ontario envers la réconciliation avec les peuples autochtones. Ce document énonce les mesures que le gouvernement ontarien entend prendre pour remédier aux séquelles permanentes laissées par les pensionnats indiens et d’autres pratiques coloniales dévastatrices, pour éliminer les obstacles, pour promouvoir la culture autochtone et pour rétablir les relations avec les peuples autochtones. L’Ontario s’est également engagé à investir plus de 250 millions de dollars sur trois ans dans des programmes et des mesures de réconciliation. 
Par exemple, la Direction générale de l’action contre le racisme travaille en partenariat avec le ministère ontarien des Relations avec les Autochtones et de la Réconciliation, ainsi qu’avec des dirigeants, des aînés, des jeunes et des communautés des Premières Nations et des nations métisses et inuites, afin de mettre en place une stratégie de lutte contre le racisme à l’endroit des Autochtones. 
Révision de la législation
En février 2017, le premier ministre a annoncé la tenue d’un examen approfondi des lois et des politiques concernant les peuples autochtones. L’objectif est de s’assurer que l’État respecte ses obligations constitutionnelles relativement aux droits conférés aux Autochtones et consacrés par les traités. Il s’agit aussi de veiller au respect des normes internationales en matière de droits de la personne, y compris les principes énoncés dans la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones, et de donner suite aux appels à l’action de la Commission de vérité et de réconciliation.
Il y a un mois, la ministre de la Justice a rendu public une dizaine de principes régissant la relation du gouvernement du Canada avec les peuples autochtones. Ces principes guideront l'examen des lois et des politiques et constituent une base pour transformer la façon dont le gouvernement fédéral travaille en partenariat avec les peuples et les gouvernements autochtones et les appuie. Ces dix principes sont fondés sur la reconnaissance des peuples, des gouvernements, des lois et des droits autochtones, y compris le droit à l’autodétermination et le droit inhérent à l’autonomie gouvernementale. 
Violence faite aux femmes et aux filles autochtones — Femmes et filles autochtones disparues ou assassinées
Le gouvernement du Canada est déterminé à mettre fin à la tragédie nationale que représentent la disparition et l’assassinat de femmes et de filles autochtones. À ce titre, il a lancé une enquête nationale indépendante de deux ans.
Causes profondes
Le gouvernement a également pris des mesures pour s’attaquer aux causes profondes de la violence faite aux femmes autochtones en investissant dans la construction de refuges pour femmes, dans la construction de logements et dans les services d’éducation et de garde d’enfants.
En 2016, le gouvernement du Canada a annoncé d’importants investissements dans le secteur de l’enseignement primaire et secondaire dans les réserves des Premières Nations. Ces investissements, qui totalisent 2,6 milliards de dollars sur cinq ans, serviront notamment à répondre aux besoins immédiats et à suivre le rythme de l’augmentation des coûts à moyen terme, de même qu’à financer des programmes de littératie et de numératie et des services pour les enfants ayant des besoins éducatifs spéciaux. 
De plus, le gouvernement du Canada a annoncé un nouvel investissement de 554 millions de dollars sur deux ans, à compter de 2016-2017, pour les logements dans les communautés des Premières Nations. Il a également annoncé 10,4 millions de dollars sur trois ans pour la rénovation et la construction de nouveaux refuges pour les victimes de violence familiale dans les collectivités des Premières Nations dans les réserves. 
Par ailleurs, les 299 millions de dollars investis chaque année pour répondre aux besoins en logement dans les réserves ont permis de construire 11 800 nouvelles habitations et de subventionner plus de 21 665 projets de rénovation de 2007 à 2014. 
Toutefois, le gouvernement fédéral est conscient qu’il est possible de faire encore mieux. C’est pourquoi son Budget 2017 prévoit du financement à long terme pour améliorer les résultats en matière de logement pour tous les Canadiens, financement qui sera versé dans le cadre d’une stratégie nationale sur le logement. Cette initiative vise à donner aux Autochtones un plus grand droit de regard sur l’exécution des programmes de logement et à améliorer les résultats à long terme.   
En 2016, le gouvernement a annoncé un investissement sans précédent de 8,4 milliards de dollars sur cinq ans pour l’éducation, la qualité de l’eau et la réconciliation avec les peuples autochtones. En ce sens, le budget fédéral de 2017 prévoit des investissements qui serviront à : 
· construire, réparer et améliorer l’infrastructure dans les réserves et dans les collectivités inuites;
· établir un cadre pour l’apprentissage et la garde des jeunes enfants autochtones;
· fournir plus de soutien à l’éducation postsecondaire, à l’acquisition de compétences et à la formation des Autochtones;
· fournir de meilleurs résultats en matière de santé pour les Premières Nations et les Inuits;
· faire avancer la réconciliation; et
· appuyer des collectivités autochtones fortes, aussi bien dans les réserves qu'à l'extérieur de celles-ci.
Établissements correctionnels fédéraux 
Le gouvernement du Canada travaille également avec les communautés autochtones et les partenaires en matière de sécurité publique et de justice pénale afin de réduire la surreprésentation des Autochtones dans les établissements correctionnels du Canada.
Le Budget 2017 prévoit 65,2 millions de dollars sur cinq ans pour : 
· appuyer les projets visant à concevoir, au sein des collectivités, des solutions de rechange à l’incarcération et à soutenir la réinsertion des délinquants autochtones; 
· accroître les possibilités de formation pour les délinquants autochtones afin d’améliorer leurs chances de trouver un emploi après leur mise en liberté; et
· permettre aux communautés autochtones de participer davantage à la planification de la mise en liberté des délinquants autochtones afin de faciliter leur réinsertion dans la société.  
Emploi et développement des compétences
Le gouvernement du Canada investit des sommes considérables dans le développement des compétences et la formation des Autochtones.Le gouvernement s’associera avec des organisations autochtones, des employeurs, des établissements d’enseignement et d’autres intervenants afin de remanier et d’améliorer la Stratégie de formation pour les compétences et l'emploi destinée aux Autochtones. 
Afin d’aider les jeunes des Premières Nations à acquérir des compétences préalables à l’emploi, à poursuivre leurs études et leur formation et à surmonter les obstacles à l’emploi, le gouvernement investira dans des services de gestion de cas pour les jeunes vivant dans les réserves qui touchent des prestations d’aide sociale. Ces investissements aideront également les collèges des régions nordiques du Canada à offrir des services de formation de base pour les adultes. 
Le gouvernement du Canada subventionne également l’Initiative de services de garde pour les Premières Nations et les Inuits, qui vise à améliorer l’accès à des services de garde de qualité et adaptés à la culture des jeunes Autochtones.  
Ces programmes favorisent la participation des Autochtones au marché du travail en les aidant à se préparer à l’emploi, à trouver un emploi valorisant et à le conserver.
Langues autochtones et développement socioculturel 
Le gouvernement fédéral s’est engagé à préserver, à protéger et à revitaliser les langues des Premières Nations, des métis et des inuits en élaborant, conjointement avec les peuples autochtones, une loi sur les langues autochtones. Cette loi contribuera à contrer la discrimination raciale et l’assimilation culturelle perpétuées par les pensionnats indiens.
De plus, le Budget 2017 prévoit un investissement de 89,9 millions de dollars au cours des trois prochaines années afin de promouvoir les langues et les cultures autochtones, de numériser le matériel linguistique et culturel autochtone existant et de développer une technologie de l’information destinée à préserver la tradition orale autochtone et des documents interactifs. 
Le Canada est fier de contribuer financièrement aux Jeux autochtones de l’Amérique du Nord qui se tiendront à Toronto cette année. Ces jeux constituent un élément fondamental du mouvement sportif autochtone, qui a un impact important sur la santé et le bien-être des Autochtones du Canada.
Le 28 juin dernier, le Québec a lancé son Plan d’action gouvernemental pour le développement social et culturel des Premières Nations et des Inuits. Ce plan d’action est doté d’une enveloppe de 147,3 millions de dollars et propose plus d’une centaine de mesures concrètes afin d’améliorer les conditions de vie des Autochtones. 
3.  Situation des minorités
Quant à la situation des autres groupes faisant face à la discrimination, y compris les groupes d’origine africaine, je précise que cette question relève d’un effort commun du gouvernement fédéral, des gouvernements provinciaux et territoriaux et des administrations municipales. Chaque ordre de gouvernement reconnaît l’importance de combattre le racisme, la discrimination et les actes motivés par la haine. Statistique Canada recueille des données sur les crimes haineux signalés par les forces policières et le gouvernement fédéral a investit pour améliorer la production de rapports. 
En 2015, la dernière année pour laquelle nous disposons de données, les forces policières canadiennes ont rapporté 1 362 incidents de nature criminelle qui étaient motivés par la haine, ce qui représente une hausse de 5 % par rapport à l’année précédente. Ce changement peut être attribuable à une sensibilisation accrue à ce problème et à une plus grande propension à déclarer ces incidents. Comme je l’ai dit, tous les ordres de gouvernement sont engagés dans cette lutte. 
À l’échelle fédérale, en mars 2017, la Chambre des communes du Canada a adopté la motion 103, qui condamne l’islamophobie et toutes les formes de racisme systémique et de discrimination religieuse. Cette motion exige qu’un comité parlementaire examine la manière dont le gouvernement fédéral peut réduire ou éliminer le racisme systémique ou la discrimination religieuse. Les constatations et les recommandations de ce comité devraient être présentées plus tard cette année. 
Le Québec a mis en place un plan d’action pour la période de 2015 à 2018 qui l’aidera à mieux comprendre le phénomène de la radicalisation menant à la violence, à détecter les signes naissants de ce phénomène et à intervenir rapidement pour prévenir son intensification. 
Le 7 mars 2017, l’Ontario a rendu publique sa première stratégie contre le racisme, intitulée Une meilleure façon d’avancer, qui vise à corriger les problèmes systémiques dans les secteurs de l’éducation, de la justice, de l’aide à l’enfance et de la santé des enfants. 
Récemment, c’est-à-dire le 1er juin, l’Ontario a adopté une loi contre le racisme qui a propulsé la province au rang de chef de file mondial de la lutte contre le racisme systémique. 
La Loi de 2017 contre le racisme : 
· définit le rôle du ministre délégué à l'Action contre le racisme et de la Direction générale de l’action contre le racisme;
· oblige le gouvernement à mettre en place une stratégie pluriannuelle contre le racisme, à rendre compte des progrès réalisés par rapport aux cibles et aux indicateurs établis annuellement et publiquement et à revoir sa stratégie tous les cinq ans, mais aussi à se doter de mécanismes lui permettant de cerner et de combattre le racisme systémique dans les politiques, les programmes et les services publics. Parmi ces mécanismes, mentionnons les normes et les lignes directrices en matière de collecte de données sur la race destinées à promouvoir et à normaliser les méthodes de collecte et d’analyse des données sur la race ainsi que les pratiques d’établissement de rapports connexes, ou encore le cadre d’évaluation de l’impact sur les groupes racialisés qui servira à définir, à comprendre et à prévenir les inégalités dans les retombées et les résultats des programmes et des politiques publiques pour chaque groupe racisé.

Au Québec, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, en collaboration avec le ministère de l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion mènera, dès l'automne 2017, une consultation sur la discrimination systémique et le racisme. L’objectif principal de cette consultation est de proposer des solutions concrètes et durables, engageant l’ensemble des acteurs de la société québécoise, afin d’éradiquer la discrimination systémique et le racisme dans plusieurs secteurs. En effet, cette consultation permettra notamment de mettre en place quatre groupes de travail dès septembre afin de se pencher sur différentes thématiques en lien avec la discrimination systémique et le racisme : l’emploi et le travail; l’éducation, la santé, les services sociaux et le logement; la justice et la sécurité publique; et la culture et les médias.
Au niveau municipal, la Coalition canadienne des municipalités contre le racisme et la discrimination regroupe 72 municipalités canadiennes réparties entre neuf provinces et un territoire; leur travail est facilité grâce à collaboration d’un vaste réseau de partenaires nationaux, régionaux et locaux.  
Pauvreté
La discrimination raciale se manifeste souvent sous forme de pauvreté et d’exclusion. Des programmes généraux axés sur la réduction de la pauvreté contribuent également à contrer les répercussions de la discrimination raciale.
Au Canada, les protections sociales relèvent en premier lieu des provinces et des territoires; cependant, les trois ordres de gouvernement (fédéral, provincial ou territorial, et municipal) ont tous un rôle à jouer. Ainsi, le gouvernement du Canada remplit un rôle de financement qui consiste à fournir un soutien financier direct aux Canadiens. 
Il verse aussi des paiements de transfert et offre des programmes de subventions et de contributions par l’intermédiaire du transfert canadien en matière de programmes sociaux, entre autres, et dans le but de favoriser l’acquisition de compétences, l’accès à un logement abordable et ainsi de suite.
L’engagement du gouvernement du Canada à élaborer une stratégie canadienne de réduction de la pauvreté aidera à soutenir les Canadiens vulnérables, dont ceux vulnérables à la discrimination raciale.
Logement et itinérance
En 2016, le gouvernement du Canada a entrepris un examen approfondi des politiques et des stratégies en matière de logement ayant pour objectif la formulation d’une stratégie nationale en matière de logement, dont la publication est prévue pour l’automne 2017. Dans le cadre de la nouvelle stratégie nationale, le gouvernement a annoncé dans le budget de 2017 l’investissement de 11,2 milliards de dollars sur dix ans, dans diverses initiatives visant à bâtir, à renouveler et à réparer le parc de logements abordables du Canada, et à assurer que les Canadiens aient accès à des logements qui répondent à leurs besoins. L’ampleur et la durée de l’engagement en matière de logement sont les plus importants jamais vus au Canada. 
Aide à l’emploi
Le gouvernement du Canada offre de l’information et des programmes liés au marché du travail qui favorisent la création d’emplois et le caractère inclusif du marché du travail.  Ils aident aussi les Canadiens à développer les compétences dont ils ont besoin pour améliorer leur employabilité et/ou obtenir du succès sur le marché du travail. 
Une nouvelle Stratégie d'emploi ciblée pour les nouveaux arrivants a été mise sur pied. Les nouveaux arrivants bénéficieront de trois nouvelles mesures: une meilleure aide préalable à l'arrivée, de sorte que ceux-ci puissent commencer le processus de reconnaissance des titres de compétences étrangers avant leur arrivée au Canada; un programme de prêts qui les aidera à assumer les coûts de la reconnaissance des titres de compétences étrangers; et des mesures ciblées visant à mettre à l'essai des approches innovatrices en vue d'aider les nouveaux arrivants qualifiés à acquérir une expérience de travail canadienne dans leur profession.
Représentativité
La constitution d’une fonction publique représentative de la population est un domaine où le gouvernement fédéral montre l’exemple. En 2015-2016, 14.5% de l’effectif étaient des membres de minorités visibles, soit une proportion supérieure au taux de disponibilité au sein de la population active, qui est de 13%. 
4.  Situation des non-citoyens, y compris les réfugiés réinstallés, qui sont des résidents permanents ainsi que les apatrides et les migrants
Le Canada a accueilli des générations de nouveaux arrivants qui nous ont aidés à bâtir une société libre, démocratique et prospère. La plupart des immigrants admissibles ont obtenu la citoyenneté canadienne au moyen de la naturalisation. En 2011, quelque 6 042 200 personnes nées à l’étranger et vivant au Canada étaient admissibles à la citoyenneté. Sur ce nombre, plus de 85 % ont déclaré avoir obtenu la citoyenneté canadienne.
Les changements récemment apportés à la Loi sur la citoyenneté offrent aux demandeurs admissibles une plus grande marge de manœuvre pour satisfaire aux exigences en matière de citoyenneté et abrogent certaines dispositions de la Loi qui se traduisent par un traitement différent des citoyens de double nationalité. 
En 2016, le Canada a accepté plus de 46 000 réfugiés, y compris par l’intermédiaire de l’Opération visant les réfugiés syriens. En 2017, l’objectif du Canada visant la réinstallation de 25 000 réfugiés représente le double du nombre de réinstallations avant 2015. 
Le Programme d’aide à la réinstallation soutient les réfugiés pris en charge par le gouvernement et d’autres clients admissibles au moyen d’une aide au revenu, habituellement pendant 12 mois, ainsi que par des services immédiats qui sont essentiels à la réinstallation réussie des réfugiés. 
Le 1er avril 2016, le Canada a entièrement rétabli le Programme fédéral de santé intérimaire pour fournir une couverture temporaire des coûts des soins de santé au Canada à l’intention de groupes précis de personnes, comme les personnes protégées (y compris les réfugiés réinstallés), les demandeurs d’asile, les demandeurs d’asile refusés et les personnes détenues en vertu de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés jusqu’à ce qu’ils soient admissibles à une couverture médicale provinciale ou territoriale ou qu’ils quittent le Canada. 
Cette année, le Programme a été élargi pour couvrir certains services pour les réfugiés qui ont été identifiés à des fins de réinstallation au Canada, y compris la couverture de l’examen médical aux fins d’immigration, les vaccins préalables au départ, les services de gestion d’épidémies dans les camps de réfugiés et un soutien médical pendant le voyage vers le Canada. 
5. Questions liées au genre
Le Canada reconnaît également qu’on ne peut traiter de la discrimination sans tenir compte des identités multiples d’une personne.
L’application de l’Analyse comparative entre les sexes Plus (ACS+) dans le cadre de l’élaboration des politiques et des programmes du gouvernement du Canada contribue à identifier et à tenir compte des effets des politiques, des programmes et des services sur les multiples facteurs identitaires d’une personne, comme la race, l’ethnie, la religion, l’âge, l’identité de genre, ou un handicap mental ou physique.
En outre, le gouvernement a annoncé qu’il prévoit établir une stratégie pour contrer la violence fondée sur le sexe, un obstacle important, mais facile à prévenir, à l’égalité entre les sexes. 

6. Conclusion
En conclusion, madame la Présidente et membres du Comité, les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux sont conscients qu’il nous reste du chemin à faire pour améliorer la situation. En saisissant chaque occasion de poursuivre un dialogue constructif sur ces questions, nous continuerons de faire des progrès. Merci. 
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